
i-(:lrr]ii;ssalr{ les cl’ilères r!('. qui;Ïificatiolr tecluriqt lr ci ïlllallciè.1-e ï-equis(:s cl Cil'11 1 l’o- 11~l'e est évaluée ]a

rnoins-disalltc cn incluant Ic cas échéant les relrrises proposées.

16. TNombre rnaximurï1 de lots

Un carldidat peut soumissiolrner el être attributaire de plus d’un lot.

17-Durée de validité des Cotations
I'cs sournissionnaires restenl engagés par leurs Cotations–pendant 90 jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des Cotatiolïs.

18-Renseignements complénrentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ou\’rables à auprès de la
Commune de Zina, à Zina, BP : 204 Kousseri ; Email : conlmune.zilaeàvahoo.fr; tel :

675464957/675320563 .

19-Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de n'.auvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, DDMINNcIAP/LC (SMS ou appel) aux numéros :

(+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le MO au numéro (+237) 675464957/675320563

Fait à Zina, le.

éM

Copies
DDMINMAP/LC
ARMP/EN
CIPX/1 DE ZINA

Affichage / chrono
]t

:fr



13. l€eccv»Ïfilité tIcs (_:oÿ8f iorIS

Les pièces adrninisïralives, la cotation technique et la cotation frrrülrcière doivent être placées dans des

enveloppes différentes séparées et remises sous plis scellé.
Seront irrecevab]es par le Maître d’Ouvrage :

Les pïis portant les indications sur l’identité du soumissionnaire ;
Les plis parvenus },ostérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
Les plis non-conformes au mode de sotmtissiort.
les plis sans illdication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

8

8

6

8

' Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans la DC ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conforrnément aux prescriptions la 1)C sera déclarée irrecevable.
Notamment 1labsence de la caution de soumis: :on délivrée par un organisme ou une institution
financière agréée par le 8Tinlstre en charg des finances pour émettre les ca!!tions dans lc

domaine des marchés publics ou le non-respec: des rnodèles des pièces de la !)(=, entraînera le
rejet pur et simplc de la cotation sans aucun recours._Une caution de sounrission produite mais
n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution
de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecev;tble.

13. Critères d’évaluations
Les critères d’évaluaïion sont de deux types : les critères éliminatoires et les clitères essentiels. Un
criière ne peut être à lafois éliminatoire et essentiel.

13.1-Critères éliminatoires

Il s’agit notamment :

de la non-production dans un délai de 4gh après l’ouverture des plis, d’LIne
administratif jLgée non conforme ou absente autre que la caution de soumission,;

- de l’absence du cautionnement de soumission ;

pièce du doss:"-

des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces ;

JE

ar

11

a

a

Jr

du non-respect de 70% de critères essentie'-,’c:’évaluation;

de L’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de l’exécution d’une prestation au cours
des trois dernières années ;

de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans ia cotation ;

de l’absence d’un élément de l’offre financière ( la sollmissïon/ les BPU/ le DCIE) ;

de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée
et signée ;

13.2-Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indic.'atif sur :

- La présentation de l’offre ;
• Les références du soumissîonnaire ;
- La capacité financière ;

- La qualification et l’expérience du personnel
- Les moyens logistiques

- La méthodologie
- Le délai d’exécution

14- Délai prévisionnel d’exécution

Le délai maximum prévu par Le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des prestations objet de la
présente Demande de Cotation est de de soixante (60) jours calendail'es . Ce délai coult à compter de la
date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.
15. Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribuera la lettre curamande au sournissionnaire ayant présenté une oF:„

+



LOCALiTES LOT N' F DESIGNATION DU PKOJEÏ
FÿiONÎAiÇ'i-
PRÉVISIONNEI_

é–nI Faune de
Zina

Mazéra

mrMaÙill–Ànt sition d’une pirogue moderne
équjpée d’un lnoteul de 75 CV à la Commune de Zin
t ie
40 CV au CZV de ÏVfazéra

19 000 000

10 734. 000

29 734 090MONTANT TOTAL

9. Coût plévisionnel
Le coût prévision. el de l’opération à l’issue des études préalables est de 4ix-neuf millions (19 000 000)
Francs CFA pot' ' le lcr lot et dix millions sept cent trente-quatre mille (1 0 734 000) Francs CFA pour lc
second lot.

10. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnemcnt de soumission
acquitté à la main et timbré, délivré par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre
chargé des finances pour émettre les cautions dans Je domaine des marchés publics dont la liste figure
dans la pièce 10 du DDC dont le montant s’élève à trois cent quatre-vingt mille (380 000) Francs CFA
pour le 1er lot et deux cent quatorze mille six-cent quatre-vingt (214 680) Francs CFA pour le deuxième
lot. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre, la CDEC ou un

organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des
cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de

soumission produite mais n’ayant aucun rapport a-'-ec la consultation concernée est considérée conrll,c
absente. La cb’, lion de soumission présentée par un sol'rmissionnaire „= cours de la séance d’ouverlurc
des !)lis est irTecevable,

11. Remise des Cotatioils

Chaque coïation est rédigée en français ou ell anglais. LcI cotaTion en sept (07) exenrplaires dont un

9„?„T:::';72;;;.:/:'.??i„:i=:@::.T::;T::.)
lu, devra par\’en: ç tILt secrétariaT de la Mairie de
.O'. .......11eltres d devra porter la nlention :

][\ar o o o 1 /1lE11l 1J 11:1p & 1 d1l; ][\ar J1lEr:::lili: :le :;;IIt; :: 3ZËc;2ïbÆpTs :lit:111:Pdl;?1l1la: tJRDE DEUX
PIROGUE:S MODERNES EQUIPEES DANS LA COM&IUNE, DE ZINÀ, DEPARTEMENT DU

LOGONE ET CH 7\RI, REGION DE L’EXTREIWE-NORD (EN DEUX LOTS)

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

(Lot N') .)

12. Ouverture des plis
L’ouverlure des plis se fera en un temps. L’ouverture des pièces je} Offres Administratives,

Techniques et Financières aura lieu le .2. .4. . FE.V .. 2026 .. . .....à . . . . . . . . . /44 . .. .. . .. ..Heures précises.
par la Commission Interne de Passation dei Marchés (CIPN/I) auprès de la Commune de Zina, dans la
salle des délibérations de ladite commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une
personne de leur choix dûment mandatée.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en

originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative
compétente, coËformément aux stipulations du Règlement Particulier de la Cotation. Elles
doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de
signature de l’avis de Cotation.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des pi' -

après un délai de 48 heures accordécs par la Corr,n',ission , l’offre ser?1 rejetée.

Æ>
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAFIERf)CJN
Peace-Worl<.-Fatherlârld

REGION DE L’EXTREME-NORD FAR-NORTH kEGIC>î'i

DEPARTEMENT DU LOGONE rr CHARI LOGONE AND CHARI DIViSION

COMMUNE DE ZINA ZINA COUNCIL

COMMISSION INTERNE
DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS; BOARD

AviS DE D:MANnE DE COTATiON

AVIS DE CONSULATION POUR LA DEMANDE DE COTATION N'Ol_/DC/C-ZNA/CIPMAG/2026 DU

...2..8..JAN...2Q26........ POUR L’ACQUISITION Dt DEUX PIROGUES MODERNËS ÉQuipÉËS D’UN MOTEUR

DANS LA coMMUNE DE ZiNA, DEPARTEMENT DU LOGONE rr CHAR:, REGiON DE L’ExrREME-NORD

>

1. Objet de la Demande de Cotation ..' f,;.' _.-- , '.
Dans 1e cadre du budget de l’exercice 2026, Le Maire de la Commune de ZINÀ, /\utolàè ë:ntractantc,
lance à un avis de consultation de la Demande de Cotation poIIr l’acqÜis-ition dc 4eÙ.x ,pirogues
modernes équipées d’un moteur, dans la Commune de ZÏN A, Départemçnt du Logonc'et Cha{i., REM
de l’Extrême-Nord. \\\n\!;,\ T-T.:::--: ;; g) :) 81
2. Consistance des prestations :*...„ L == 3gg/S))
La consistance de la fourniture, objet .;\. la présente Demande de Consult? i-iôn - rôde: sui-1 ’aç'.-,’= sition de

deux pirogl,es màJ''.'lcs- équipées d’un moteur, dans la Commune de ZE\F/\.'bé,hl bill dit Logone et
Chari, Région de l’Extrême-Nord en conformité avÊC les prescriptions dIU Descriptif db la Founliture.
3. Participation et origine
La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte à l'égalité de conditions au:: sociétés et
entreprises ou groupement d'entrep! 's:,= ,le droits camerounais, ayant U11e expéricllce a\ é " 1:c dans le
domaine et fOurrriI trois (03) lettres-Commandes et procès-verbaux.
4, Financement

Les prestations objet de la présente Demande de Cotation sont tlnancécs par le budget d’investissement
Public du Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales de l’exercice 2026.

5 . Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette Demande de Cotation est lîots liglrc

6. Consultation du Dossier de Demande de Cotation
Le dossier physique peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables dans les services de la

Commune de ZINA. BP 204 kousseri. Email : commune.zina(@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675320563,
dès publication du présent avis.
7. Acquisition du dossier de Demande de Cütation
La version physique du dossier peut être obtenue à la Commune de ZINA, BP 204 Kousseri. Email :

commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent avis, contre
versement d’une somme non remboursahle des frais d’achat de la Demande de Cotation de 10 000 F

(dix mille francs) CFA, payable auprès de la Recette Municipal de ZÏNA ou au Trésor Public.

Il est également possible d’obtenir la \’'--'sion électronique dll dossier por téléchargelrlenl- Fr.-.,.1 it alix

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou

électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat de la Demande de Cotation
8. Tranches/Allotissement

Les fournitures sont subdivisées en Iran' ; *--s 8:./cu en iots ci-après définis

1
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